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M Michaud—Vendredi prochain—Question—1. Depuis 1930, quelle somme

des trois Provinces maritimes a-t-e.le 

a-t-elle manque à remplir ses engagements
et quel était le montant en question.

M Ferland—Vendredi prochain—Question—1. En quelle 
mission du Crédit agricole canadien a-t-elle commence a faire des prêts aux
cultivateurs^ ^ deg cultivateurs qui 0nt contracté des emprunts, en,
vertu de la loi du Crédit agricole canadien, dans chaque province et dura
°hTo“tstnf dSfchaque province, les sommes totales qui ont été em- 
pruntée? de ladite Commission, depuis son organisation et au cours de chaq 

année séparément?

M Ferland_Vendredi prochain—Question—Quels ont été, durant chacun
des douz^înoîs derniers, les'prnodc gros et de MU .IUgf £ 
Winnipeg, des produits agricoles suivants: (a) le lait, (b) la creme, w 
beurre ; (d) le fromage ; (e) les œufs?

la Com-

Chambre—Dossier compre-Duff—Vendredi prochain—Ordre de la 
nant une liste des bureaux de poste' de la Nouvelle-Ecosse dont les recettes, 
nettes sont entre $200 et $3,000; et un état des recettes bruteg des memes catej 
gorics de bureaux de poste, avec les noms des bureaux de poste et les cl 

regard l’un de l’autre.

M Ferland_Vendredi prochain—Résolution—La Chambre est d’avis que
e-ou ernement fédéral devrait étudier l’opportunité d’amender immédiatement, 

îa Loi du prêt agricole canadien, ou adopter un nouveau système de credit agri
cole canadien, comportant les avantages suivants: (a) consentir decrets hypo
thécaires à longs termes, moyennant un taux d interet ne dépassant p 2 P 
cent- (b) élever le montant du prêt à 65 pour cent de la valeur de la terre yp - 
thénûée y compris les bâtisses nécessaires à son exploitation; (c) faire paye , 
parTclmmiLn, lez fraie prévue par la loi pour inspections, examens d» 
titres et recherches aux bureaux d’enregistrements.
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